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Introduction 
 
 
 Le Bureau Interafricain des Ressources Animales de l'Union Africaine (UA-BIRA) a 
organisé, les 23 et 24 mars 2017 à Travellers Beach Hotel & Club de Mombasa au Kenya, 
laRéunion consultative pour l’établissement d’un mécanisme de coordination de la position 
ou voix commune africaine et pour fournir un appui aux Etats Membres de l’Union 
Africaine dans la mise en œuvre des recommandations des Organisations Régionales de 
Gestion des Pêches (ORGPs). 
 
Ont participé à cette réunion, les Représentants des Etats Membres de l’Union Africaine (UA 
EM)  ci-après : Libye, Maroc, Soudan, Sierra Leone, Somalie, Ghana, Angola, Kenya, 
Guinée/Conakry et Gabon.  
 
On a noté également les Représentants des Institutions suivantes : FAO, IGAD, COMESA, 
CPCO, CSRP, COREP, COMHAFAT, Organisation des Pêches du Lac Victoria, IOC 
SMART FISH, IOC/SWIOFC,  ISSF et WWF-CI.  
 
La COREP y était représentée par Monsieur SABUNI KASEREKA Emmanuel, 
Administrateur au Développement des Pêcheries et à la Programmation.  
 
 

1. Objectifs spécifiques de la Réunion 
 

- Echange d’expérience sur la stratégie pour accroître et consolider la voix africaine 
dans la gouvernance de la pêche hauturière ; 

- Evaluation de l’état actuel de la participation des Etats Membres de l’UA aux 
Organisations Régionales de Gestion des Pêches, telles que la Commission 
Internationale pour la Conservation des Thonidés de l’Atlantique (CICTA/ICCAT), la 
Commission des Thons de l’Océan Indien(CTOI/IOTC), …  

 
2. Principaux résultats attendus de la Réunion 

 
- Formuler des propositions concrètes pour le renforcement des capacitéspolitiques, 

institutionnelles et techniques des Etats Membres pour une gouvernance efficace des 
pêches hauturières ; 

- Identifier les actions prioritaires, tenant compte de leurs droits et obligations dans les 
ORGPs, à assigner au  mécanisme de coordination de la position ou voix commune 
africaine ; 

- Elaborer une feuille de route pour la mise en place du mécanisme de coordination de 
la position ou voix commune africaine, tenant compte des objectifs et des actions 
prioritaires. 

 
3. Organisation de la Réunion 
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Les travaux ont débuté par la plénière au cours de laquelle les consultants ont fait des 
présentations sur la CICTA et la CTOI (à titre d’exemples des ORGPs), notamment en ce qui 
concerne : 
 

- Les principes généraux de ces organisations ; 
- Leurs structures, objectifs, mandats et fonctionnement ; 
- L’identification des éléments clés qui constituent les principales contraintes de la 

participation (quantitative et qualitative) des Etats Membres de l’UA aux réunions de 
ces organisations, spécialement aux réunions scientifiques ; 

- L’évaluation du niveau de participation des Etats Membres de l’UAaux activités de 
ces organisations ;  

- L’évaluation des contraintes qui affectent le respect par les Etats Membres de l’UA 
des mesures de conservation et de gestion adoptées par ces organisations. 

 
Après la session en séance plénière, les travaux se sont poursuivis au sein de deux groupes de 
travail, sur base des informations recueillies sur les deux ORGPs (CICTA et CTOI). A ce 
propos, les groupes de travail se devaient : 
 

- D’examiner le rôle des ORGPs dans la gestion des pêches en haute mer ainsi que leur 
contribution à la pêche durable ; 

- D’examiner  les moyens de renforcer la participation des Etats Membres de l’UA à ces 
organisations ; 

- D’identifier les actions prioritaires pour un plan d’action devant améliorer la 
participation des Etats Membres de l’UA ; 

- De proposer une stratégie pour accroître et consolider la voix africaine dans la 
gouvernance et la gestion de la pêche hauturière. 

 

 
 
 

4. Résultats de la réunion 
 
4.1. En rapport aux présentations 

 
A l’issue de ces présentations, les participants ont pu retenir, entre autres,que :  
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- Les réunions à caractère scientifique sont dominées par les Etats-Unis et l’Union 

Européenne, réunions au cours desquelles sont prises les mesures qui s’imposent à 
tous les pays adhérents. La présence africaine notable est celle du Royaume du Maroc 
; 

- La participation des pays africains dans la pêcherie thonière ne serait que de 20% alors 
que 80% des captures du thon de l’Océan Atlantique sont réalisées sur les côtes 
africaines ; 

- Les contraintes financières ainsi que l’ignorance des enjeux et des retombées 
économiques expliquent cette participation très limitée aux activités liées à l’industrie 
thonière ; 

- La nécessité de révision des textes organiques de ces organisations qui ne répondent 
plus au contexte actuel de conservation et de gestion des stocks. Pour exemple, ces 
textes ne prennent en compte que le thon et les espèces associées, sans considérer les 
autres espèces hauturières (ex : les requins) classées comme prises accessoires. 

 
4.2. En rapport aux travaux en groupes 

 
L’objet principal de la réunion était de statuer sur la mise en place d’un mécanisme de 
renforcement de la participation des États Membres de l’Union Africaine (UA-EM) et de 
coordination de la position et voix commune africaine dans les Organisations Régionales de 
Gestion des Pêches (ORGPs). 

C’est dans ce cadre que les groupes de travail se sont penchés sur les quatre (4) aspects 
harmonisés ci-après : 

- Questions  nécessitant des stratégies ; 
- Contraintes et difficultés actuelles à obtenir l’adhésion, avec tous les avantages dans 

les ORGPs ; 
- Institution du mécanisme de coordination de la position commune /Appui aux UA 

EM ; 
- Fonctions de l’unité de Coordination (propositions/suggestions et définition des 

fonctions de ce Comité). 
 

a) Questions  nécessitant des stratégies : 
 

 Une plus grande participation des Etats Membres dans les ORGPs, tant des Parties 
contractantes que des Parties avec statut de non contractantes (devant coopérer).   

 Construction d’un consensus autour des questions des pêches d’intérêt commun. 
 Appui dansl’harmonisation de la position des UA-EM autour des questions clés, avant 

les réunions des ORGPs.   
 Capacités institutionnelles et techniques des UA-EMpour la participation effective 

dans les ORGPs et pour tirer les avantages de leur adhésion. 
 

b) Contraintes et difficultés actuelles à obtenir l’adhésion, avec tous les avantages 
dans les ORGP : 
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 Manque de capacités institutionnelles et techniquessusceptibles d’assurer une 
participation effective dans les ORGPs.  

 Absence d’avantages tangibles découlant de la participation dans les ORGPs.  
 Faible coordination des UA-EMau sein des ORGPs pour faire avancer les questions 

clés de pêche d’intérêt commun.  
 Manque d’un Mécanisme africain approprié pour soutenir une participation effective 

des UA-EM et la coordination des positions africaines communes dans les ORGPs.  
 Manque de connaissance sur la contribution (potentielle) de la pêche au thon à 

l’économie nationale.  
 Manque de connaissance de la valeur de la CTOI par certains Etats de l’Afrique. 

 
c) Institution du mécanisme de coordination de la position commune /Appui aux 

UA EM 
 

 Pour une participation effective aux ORGPs,cette structure devrait être une entité 
consultative rattachée au sein de sa structure actuelle du Bureau Interafricain des 
Ressources Animales de l’Union Africaine (UA-BIRA).  

 Le personnel de cette entité devra être familiarisé aux activités internationales (d’ordre 
juridique et politique, scientifique, technique et de gestion moderne des ORGPs) et 
être au courant des contrats pour pouvoir demander de l’aide aux organisations 
continentales et d’autres partenaires. 

 Elle peut faire partie du groupe de travail gouvernance UA-BIRA, son mandat pourrait 
être élargi afin d’inclure une composante ORGP ; 

 Nom proposé pour le mécanisme : cette unité devrait être structurée tel qu’elle peut 
s’engager avec d’autre structure pertinente (par exemple CERs et autres Programmes). 
 

d) Fonctions de l’unité de Coordination (propositions/suggestions et définition des 
fonctions de ce Comité) : 
 

 Statuer sur les méthodes/moyens d’accroître et de consolider la position africaine et 
une voix dans les ORGPs ; 

 Promouvoir la politiquepanafricaine, notamment le cadre  de stratégie et de réforme de 
la pêche et de l’aquaculture dans le développement de l’Afrique ; 

 Concevoir un plan d’action pour la participation des Etats Membres de l’Union 
Africaine aux réunions ; 

 Examiner les lacunes d’ordre institutionnel, juridique, politique, financier, technique, 
etc.. 

 Harmoniser, coordonner et conseiller les UA EM dans les ORGPssur les questions 
pertinentes ;  

 Préparer les documents d’information, les points de discussion commune pour 
recueillir les avis des UA EMet diffuser les informations pertinentes sur les ORGPs ;  

 Conseiller lesUA EMsur les stratégies de tirer des avantages de leur adhésion à la 
plate-forme ORGP et susciter des discussions/échanges ; 

 Surveiller les activités dans les divers ORGPs ;  
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 Élaborer et donner la priorité à des programmes d’action pour faciliter la participation 
des UA EM ; 

 Développer un guide d’appréciation des lacunes d’ordre institutionnel, juridique, 
politique, financier, technique et scientifique.    

 Offrir une tribune pour les postes de coordination des UA EM ;  
 Fournir des informations sur les ORGPs ; 
 Encourager et faciliter les UA EM pour obtenir leur adhésion ;  
 Conseiller UA EM sur les stratégies à maximiser les bénéfices de leur appartenance 

aux  ORGPs ; 
  Organiser des plateformes pour des programmes incluant des questions de conformité 

visantle renforcement des capacités, en fonction des diverses lacunes dans la lutte pour 
une voix plus forte des UA EM et l’accès à tous les avantages devant découler des 
ORGPs ;  

 Développer un plan pour la recherche de partenaires financiers et techniques pour 
appuyer les travaux du Secrétariat ; 

 Organiser une réunion annuelle ordinaire pour discuter des réalisations, de l’évolution 
du travail de la structure de coordination, sur base de son rapport annuel ; 

 Fournir un appui technique pour une pleine participation effective et sûre des UA EM 
dans les instances internationales compétentes, telles que ABNJ, SDG 14, Economie 
Bleu, CITES, COFI, etc … 

Recommandation 

Les participants à l’atelier ont formulé la recommandation suivante : 

La dénomination finale et l’ancrage de l’entité de coordination seront définis par l’UA-
BIRA, conformément aux règles internes et aux procédures administratives de l’Union 
Africaine.  La Voix Africaine pour la Pêche (VAP-AVF) pourrait être le nom de cette unité. 
Le budget de cette structure devrait provenir du budget ordinaire de l’UA. 

Fait à Libreville, le 31 mars 2017 

L’Administrateur au Développement des Pêcheries 
et à la Programmation, 

 
 

 

Emmanuel SABUNI KASEREKA.- 
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ANNEXE 1 

 

RÉPARTITION DES PAYS DANS LES ORGPS 

 
 
Commission Internationale pour la Conservation des Thonidés de l’Atlantique 
(CICTA/ICCAT): Algérie, Angola, Cap-Vert, Côte d’Ivoire, Égypte, Guinée équatoriale, 
Gabon, Ghana, Guinée, Libéria, Libye, Maroc, Mauritanie, Namibie, Nigeria, Sao Tome et 
Principe, Sénégal, Sierra Leone, Afrique du Sud et Tunisie ; 

Commission des Thons de l’Océan Indien (CTOI/IOTC): Comores, Guinée, Kenya, 
Madagascar, Maurice, Mozambique, Seychelles, Sao Tomé et Principe, Somalie, Afrique du 
Sud, Soudan et République-Unie de Tanzanie.  Djibouti, Liberia et le Sénégal sont CNCPs 
avec CTOI ; 

Organisation des Pêches de l’Atlantique du Sud-est (OPASE) : Angola, Namibie et Afrique 
du Sud.  
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ANNEXE 2 

 
LISTEDES PARTICIPANTS 

 

FAO 
Dr. AboubacarSidibé 
Senior Policy Officer Fisheries & Aquaculture –  
FIRST Programme 
FAO, Fisheries and Aquaculture Policy and  
Resources Division (FIA) 
In ECOWAS (CEDEAO) Commission –  
Directorate of Agriculture & Rural Development 
101, Yakubu Gowon Crescent – Asokoro |  
PMB 401 – (Annex: River Plaza,  
near Church Gate, Central Business Area, Abuja) 
Abuja, NIGERIA 
Tel: +234 8025050509  
Email: Aboubacar.Sidibe@fao.org 
 
CONSULTANT 
Mr. Andre Tahindro 
International Consultant/ 
Adviser, Ministry of Foreign Affairs 
Villa Monterey Lot 111 F Ter 
AmboropotsyTalatamaty 
Antananarivo 105 Madagascar 
Tel: +261 34 648 8143 
E-mail: andre.tahindro@gmail.com 
 
LIBYA 
Dr. Hamed Almaryami 
Fishery Director 
Ministry of Agriculture 
LIBYA 
Tel: 00218914273614 
E-mail: elmaremie@yahoo.com 
 
 
 
 
 
 

MOROCCO 
Abdelouahed BENABBOU,  
Executive Secretary 
ATLAFCO/COMHAFAT  
2, Rue Ben Darkoul Ain KhalouiyaSouissi 
Rabat – Morocco 
Tel: (212) 530 77 42 21 
E-mail: Benabbou.comhafat@gmail.com 
 
SUDAN 
Mr .HAMMAD IBRAHIM  
D.G of Fisheries & Aquaculture  
Ministry of Animal Resources 
P.O.Box293 Khartoum –Sudan 
Khartoum –Sudan 
Tel: 00249961916581  
E-mail: shantosalih@yahoo.com 
 
SIERRA LEONE 
Mr. Josephus Mamie 
Ag. Assistant Director of Fisheries 
Ministry of Fisheries and Marine Resources 
7th Floor Yuoyi Building 
Freetown, Sierra Leone 
Tel: +23278162969 
E-mail: Josephusmamie2013@gmail.com 

SOMALIA 
Ahmed Mohamed Iman 
Director General 
Marine and Fishery Consulting Company (MAFICOC) 
Hodan District, Maka al-Mukarama Road 
Mogadishu, Somalia 
Tel: +252 556 2766 OR +252 227 1144 
E-mail: dgeneral.fishery@yahoo.com 
 
 
SUB REGIONAL FISHERIES COMMISSION (SRFC) 

mailto:Aboubacar.Sidibe@fao.org
mailto:andre.tahindro@gmail.com
mailto:elmaremie@yahoo.com
mailto:Benabbou.comhafat@gmail.com
mailto:shantosalih@yahoo.com
mailto:Josephusmamie2013@gmail.com
mailto:dgeneral.fishery@yahoo.com
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M. Abdou Khadir DIAKHATE 
Program assistant of Harmonisation of Policies and 
Legislations Department (DHPL)  
Sub Regional Fisheries Commission (SRFC) 
BP 25485, Dakar – Fann, Senegal 
Dakar, Senegal 
Tel: +221 33 864 04 75 / +221 77 613 09 34 
E-mail: spcsrp@spcsrp.org 

abdoukhadir.diakhate@spcsrp.org 
 
IGAD 
Eshete Dejen Dresilign 
Fisheries Expert 
IGAD 
P. O. Box 2653 
Djibouti 
Tel: +25377124961 
E-mail: eshete.dejen@igad.int 
 
LAKE VICTORIA FISHERIES ORGANIZATION 
Mrs OLIVIA Charles Mkubbo 
Deputy Executive Secretary 
P.O. BOX 1625 
Jinja, Uganda 
Tel: +256 776 705634 
E-mail: ocmkumbo@ivfo.org 
 
 
IOC SMART FISH 
Soobaschand Sweenarain 
Technical Assistant / Coordinator 
IOC-SMARTFISH II Programme 
Blue Tower, 5th Floor, Rue de l’Institut, 
Ebène, Mauritius 
Tel: +230) 4026100 / 52595770 
E-mail: Sunil.sweenarain@coi-ioc.org 
 
SEYCHELLES FISHING AUTHORITY 
Mr. Calvin Gerry 
Deputy Chief Executive Officer  
Seychelles Fishing Authority 

P.0.Box 449 
Seychelles 
Tel: +248 4670312 
E-mail: cgerry@sfa.sc 
 

GHANA 
Samuel Quaatey 
Director 
Fisheries Commission  
P. O. Box GP 620 
Accra, Ghana 
Tel: +233208163412 
E-mail: samquaatey@yahoo.com 
 
COMESA 
Mamo Yoseph Shiferaw 
Livestock Program Coordinator 
COMESA 
Benbella Road  
P.O.Box 30051 
Lusaka, Zambia 
Tel: +260979051919 
E-mail: ymamo@comesa.int 
 
FCWC 
MR NADJE SERPHIN DEDI 
SECRETRAY GENERAL 
FISHERY COMMITTEE FOR THE WEST CENTRAL 
GULF OF GUINEA (FCWC) 
P. O.Box bt 62 community 2, Tema, Ghana  
Tel: 00233 207586321 
E-mail: sdedi.nadje@yahoo.fr 
 
ANGOLA 
Ms Maria de Lourdes sardinha 
National Director 
Caixa postal83 
Luanda, Angola 
Tel: +244917487687 
E-mail: mdlsardinha@gmail.com 
 
SAO TOME 
Gervásio Sacramento do Rosário  
Coordinator of Industrial Fishing  
Department of Fishery -  
Largo das Alfandegas, C.P. 59 
Sao Tomé – São Tomé and Principe 
Tel: (+239) 9 870 513  
E-mail: gerva4@yahoo.com.br 
 
 

mailto:spcsrp@spcsrp.org
mailto:abdoukhadir.diakhate@spcsrp.org
mailto:eshete.dejen@igad.int
mailto:ocmkumbo@ivfo.org
mailto:Sunil.sweenarain@coi-ioc.org
mailto:cgerry@sfa.sc
mailto:samquaatey@yahoo.com
mailto:ymamo@comesa.int
mailto:sdedi.nadje@yahoo.fr
mailto:mdlsardinha@gmail.com
mailto:gerva4@yahoo.com.br


 
10 

ISSF 
Papa Kebe 
FAO-GEF Ghana Tuna Project Coordinator 
ISSF 
Villa 288 Spres- 2 
Dakar, Senegal 
Tel: +221775650287 
E-mail: papa.amary@gmail.com 
 
KENYA 
Mrs Kinya Jane 
Deputy Director of fisheries  
Kenya Fihsris service  
P.O.BOX 58187-00200 
Nairobi, Kenya 
Tel: +254-722827208  
E-mail: NJERI.KINYA@GMAIL.COM 
 
 
GUINEE CONAKRY 
Monsieur MODY HADY DIALLO 
CONSEILLER TECHNIQUE 
DIRECTION NATIONALE DE LA PECHE MARITIME 
BP 307 
Conakry, REPUBLIQUE DE GUINEE 
Tel: (+224) 620 288 876 
E-mail: modyhady@yahoo.fr 
 
WWF-CI 
Mr. Castiano Manuel  
E-mail: mcastiano@wwf.org.mz 
 
GABON 
Alda Prudence MALEMBA 
Directeur Général Adjoint 1 des pêches et de 
l’Aquaculture 
Direction Générale des Pêches et de l’Aquaculture 
BP: 9498 
Libreville (GABON) 
Tel: 00241 06 19 91 80 
E-mail: prudencepro2015@gmail.com 
 
 
 
 
 

Mr. Georges MBA ASSEKO 
Director General 
National Fishery and Aquaculture Agency 
BP 20484 
Libreville – GABON 
Tel:  +24107020129 
E-mail: gmbasseko@yahoo.com 

 
IOC/SWIOFC 

Mr Daroomalingum Mauree 
Regional Project Coordinator for the SWIOFish1 
(World Bank Project) 
 
IOC/SWIOFC 

3rd Floor, Blue Tower, Rue de L’institut 
Ebene , Mauritius 
Tel: + 230 402 6100 or +230 5 4214183 
E-mail: daroomalingum.mauree@coi-ioc.org 
 
Consultant  

Kwame mfodwo 
kmfodwo@gmail.com 
 
ATLAFCO 

Mr.AbdennajiLaamrich  
laamrichmpm@gmail.com 
 
PWANI UNIVERSITY 

Senior Lecturer 
Kifili ,KENYA 
Tel : +254417525105 
Email :b.fulanda@pu.ac.ke 
 
FISHERIS EXPERT /International Consultant  

Mr.Hachim EL AYOUBI  
Rabat, Morocco, 
Hachim.elayoubi@gmail.com 
 
COREP  
Mr.EmmanuelSabunikasereka 
Gabon, Libreville  
Tel : +24105862612 
Email :issake@yahoo.fr ; e.sabuni@corep-se.org.  

mailto:papa.amary@gmail.com
mailto:NJERI.KINYA@GMAIL.COM
mailto:modyhady@yahoo.fr
mailto:mcastiano@wwf.org.mz
mailto:prudencepro2015@gmail.com
mailto:gmbasseko@yahoo.com
mailto:daroomalingum.mauree@coi-ioc.org
mailto:kmfodwo@gmail.com
mailto:laamrichmpm@gmail.com
mailto::b.fulanda@pu.ac.ke
mailto:Hachim.elayoubi@gmail.com
mailto::issake@yahoo.fr
mailto:e.sabuni@corep-se.org.

